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De Madrid k 24 OBobYe.
oici 1'ordonnance du Roi
dont on a parlé l'ordinai-

m? V ■̂ jl^ re dernier,
„Désirant établir

dans nos Armées une ré*
compenfe ou un avantage de dif-
tinétion aux Soldats d’une valeur re¬
connue dans le fervice . Nous avons
réfblu d’affigner, dés * à - préfent, à
ceux qui auront rempli trois termes
de cinq ans dans l’Infanterie , ou trois
cours de fix ans dans la Cavalerie ou
dans les Dragons » une augmentation
de fix réaux de Velőn par mois au-
deiïus de leur földe ; à ceux, qui au¬
ront accompli quatre termes, une aug-
mentatioa de neuf réaux i à ceux »

qui en auront accompli cinq, une Pa¬
tente de Sergent avec 90 réaux de
földe par mois ; & à ceux y qui auront
fervi 35 ans, dont cinq au moins en
qualité de Sergent, le titre d’Enfeigne
avec 135 réaux par mois. Le Soldat,
qui obtiendra les Invalides, jouira, ou¬
tre la földe d’ordonnance, <iun avan¬
tage proportioné au tems qu’il aura
fervi. Le Sergent, le Caporal, le Sol¬
dat ou Tambour , qui fert actuelle¬
ment dans quelques - uns de nos Ré-
gimçns, fera compris dans ces récom-
penfes,au cas qu’il ait accompli les
termes ci deíTus, fans avoir deferté ,
fans avoir ufé de Congé abfolu & fans
avoir rien fait de deshonorant ; condi¬
tions requifes pour en jouir. Dans les
Régimens fixes d'Qran & de Ceuta, les

Sol-



Soldats de la claiîe des Volontaires
jouiront feuls de ces avantages. Ceux
ide l’ArtiHerie, qui des Compagnies
de Province paflent avec Congé pour
fervir dans quelqu’un des quatre Ba¬

taillons qui compofent le Régiment
d'Artillerie , pourront compter pour
la récompenfe le tems qu’ils auront
fervi dans lefdites Compagnies. Le
Soldat, qui aura mérité une recom-
penfe, fera exempt dans la Compag¬
nie des travaux méchaniques du Quar¬
tier , tels que de porter du pain, du
bois, de l’eau , de nettoyer le Quar¬
tier ; il a le droit de ne s’employer
qu’au fervice des armes & detre pré¬
féré dans tout Détachement pour le¬

quel le Commandant demande des Sol¬
dats vétérans. Chaque Soldat, qui
déclare un Déferteur pour étre faiii,
outre 60 rëaux de gratification , lef-
quels lui feront comptés fur le champ,
fera infcrit au Livre des Avancement
pour deux années de fervice, qui fe¬

ront ajoutées au tems requis pour jouir
des recompenfes, & lefquelles lui fer-
viront de recommandation pour fon
avancement Les Billets pour obtenir
ces recompenfes feront, ainii que ceux
des Invalides , expédiés par notre Se¬

crétaire d’Etat & des Dépêches de la
Guerre. Au relie, le préfent Décret
fera publié à la tête de tous les Corps
de nos Armées, & l’on aura foin de
le faire obferver- Donné au Palais
«Si. lldfonfe le 14 O&obre 1755.

(Signé) CHARLES, Roi. Cnntre/ïgné:
Jean-Grégoire Muniain-

Suite des nouvelles de Cadix du
14 Ottobre.

On eil informé que deux ou
trois autres Corfaires de Sale ont relâ¬
ché à Gibraltar, & que le Grand Cor-
fahe du Roi de Maroc, de quarante-
quatre pièces de canon, ayant paffé
à la rade pour y recevoir fou grand

mât, fon artillerie , fes vivres & fes
autres agrêts, avoit été affailli d’un
coup de vent fi violent qu’il avoit
déradé, après avoir perdu deux cables
& deux ancres. Il voulut alors fe
réfugier à L,arrache : mais y ayant
mouillé avec la feule ancre qui lui
reftoit, le cable de cette ancre fut
aufll rompu par la violence du vent
qui continuoit de fouffler , de forte
que ce Vaiffeau fut forcé de paffer le
Detroit avec les plus grands rifques
de fe perdre. Il fe préfenta devant
Melilk & envoya à terre fa Chaloupe
avec vingt hommes pour demander du
fecours : mais, dans la crainte qu’on
avoit à Melille que ce Bâtiment ne fût
Algérien, on retint la Chaloupe & les
vingt hommes qui y étoient embar¬
qués : on tira même quelques coups
de canon fur le Corfaire pour l’obli¬
ger de fe retirer, ce qu’il fit ; il eut
affez de bonheur pour gagner le Port
de Grbraltart où on lui a procuré des
fecours , & où il a trouvé une Fréga¬
te de fa Nation, que les mauvais tems
y avoient fait relâcher. Cette derniè¬
re étoit en croifiere depuis près de
quarante jours fur les Isles Terceres,
fans y avoir fait aucune prife*

De Paris le 7 Novembre .
Le 6 de ce mois , l’Académie Fran-

çoifi a nommé , dans fon affemblée
particulière , le fleur Thomas pour
remplir la place vacante par la mort
du fleur Hardion.

On mande à'Epernay en Champagne
que, le 18 du mois dernier , jour de
grand marché , un loup enragé entra
dans l’un des Faubourg * de Cette Vil¬
le à ûx heures du matin & fe jetta fur
une fille qui portoit une lanterne à la
main. Après lui avoir arraché un œil
& déchiré le vifage , il attaqua un par¬
ticulier qui fut encore plus cruelle-
ment maltraité. La fille de ce malheu¬
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feux s‘étant emprefiee de fecoutir fon
pere , fut auiïi renverfée & mordue
eu pluûeurs endroits. Un fcieur de
bois , qui étoit accouru aux cris de
ces malheureux , fut terraiTé à Cou
tour ; mais il eut aiïez de force pour
tenir l'animai par les oreilles jufqu'àl'arrivée d’un nommé Claude Manget,
ion camarade: ce dernier s’élança fans
armes fur le loup , le faiiit à la gor¬
ge , & lui tenant les deux pâtes d’une
main en même temps] qu’il lui appuy-
oit les genoux fur les flancs , il tira
fon couteau & eflaya de l’en percer ;
mais la lame étant tropfoible,il appel-
la du fecours. Sa femme l'entendit &
vint fur les lieux ; fon marî lui de¬

manda un couteau plus fort ; elle don¬
na le flen qui ne valóit pas mieux que
le premier ; elle alla enfin en chercher
un troifleme avec lequel cet homme
courageux perça le cœur de l’animal,
dont il s’étoit tellement rendu maître
pendant un fort long efpace de temps,
qu’il n’en a pas même été mordu Le
fleur Rouille , Intendant de la Provin
Ce, qui étoit à Epcrnay , s’étant fait
rendre compte des détails de l’aétion
vigoureufe de Claude Manget, l’en a
généreufement récompenfé & a chargé
fon Subdélégué de procurer prompte-
tempot aux malheureux qui ont été
bleflés, tous les fecours que leur état
exige

De Londres le 4 Novemlre

On prétend qu’une partie de la mi¬
lice du Comté de Norfolck s’efl: jointe
aux mutins de ce Comté, & qu’onfera obligé d’y envoyer un corps de
troupes pour les foumettre les uns &
les autres.

Les Dragons qui font dans les envi¬
rons de Glocèflev ) ont eu de leur côté
beaucoup à faire avec les mutins vers
la fin du mois dernier. Le nombre de
ceux qu’ils ont faifis dans ces contrées

&fait emprifonner, eft de plus de 6*
mais le nombre de ceux qui à cetté
occafion ont abandonné le pays,mon¬
te à plus de 400, dont pluûeurs ont
laifle leur femmes & leur nombreufé
famille dans la derniere mifere.

Nos Isies ont fouffert plus ou moins
par les tremblemens de terre & les ou¬
ragans , que l’on a eifuyés dans les
Indes - Occidentales au mois d’Aout der¬
nier.'

Les Dire&eurs de la Compagniedes lnd:s ont indiqué au 10 de ce
mois la tenuë d’une AiTemblée géné¬rale , pour délibérer fur le contenu
d’une lettre, qui leur a été écrite le
29 du mois dernier , & figaée par 9
Propriétaires, au nom de tous. En
Voici le contenu.

„ Nous fous-fignés Propriétaires du
Fond, de k Compagnie des kdes*0-
rient les , dûment qualifiés en confor¬
mité de fa Chartre , demandons pourle 14 Novembre prochain une AiTem-blée géréraie de la dite Compagnie,pour concerter un Plein - Pouvoir,
qui vous autc -ife à traiter avec lesMini lires du R.oi au fujet des démar¬
chés à faire pour obtenir du Parlementla prolongation de la Chartre de la
Compagnie pour 37 ans à l’expirationdu préfent O&rol, en offrant à l’ufagedu Public les Revenus des Territoires
acquis par la Compagnie dans les In¬
des- Orientales après en avoir déduit
toutes les dépenfes tant Civiles queMilitaires des Etabliffemens de la Com-
pagme, à qui il ieroit alloué une Som¬
me de 480 mille Liv. St. par an pen¬dant 10 années, pour en former tousles ans un Dividende de 15 pour centaux Proprietaires du Fonds , payable
hors_ des premiers Revenus après dé¬
duction faite des dites depenfes ; au¬
quel cas on employeroit invariable¬
ment pendant le dit terme de 10 ans
les profits du Commerce de la Com¬

pagnie



jpagnîe (qui doivent être fuppofes eX-
ceder la Somme de 600 mille L. St.
par an) à accumuler le préfent Capi¬
tal de la Compagnie , à Teilet de re¬

partir après le dit terme de 10 ans
tous les profits de la Compagnie aux
Propriétaires , à condition néanmoins
que, fi les profits nets du Commerce
delà Compagnie, après ces 10 ans,
n.ç fuffifoient pas à faire un Divinde de
iS pour cent aux Propriétaires, il y
férőit fupplééhors de ces Revenus. AU

moyen de ces arrangemens, le Public
& la Compagnie pourront retirer des
avantages auiïi grands, que folides &

permanens , de ces acqmfitions, qui
fans cela feront infailliblement, une
fcène continue de rapine, de pillage
& d'agiotage, ne fervant qu a enrichir
quelques Individus, & à déranger les
affaires de la Compagnie. t.

On a fait venir de Saint- Augußin à,

Gofpoït plufieurs centaines de barrns
de thérébentine & de goudron dont
on fera l’effai, dans le chantierdu Roi,
pour les comparer avec ceux quon
tire du Tiord de l'Europe & juger de
leur qualité.

Plufieurs Ouvriers » expérimentés
dans TArt de faire & de fouffler lever¬

te, fe dîfpofent à partir pour la Nou¬
velle-Yorck, où Yon établit une verre¬
rie dont on fe promet de grands avan*
"tages. D’autres Ouvriers de cette Ca¬

pitale ent été appellés à Aberdeen en
Ecojfe pour y mettre fur pied une
Manufacture de porcelaine femblable
à celle de Cbelfea.

On affure que le Chevalier Gtsy
e ft deitiné à remplir TAmbaffade du
Roi en E fpa^ne. Il a refidé pendant
plufieurs années en quai té de Minif-
tre Plénipotentiaire à Naples, lorsque
Sa Majefté Catholique occupoit le Trô¬
ne des Deux -Siciles.

De Hanovre le 8 Novenlre.
Le Roi à'Angleterre a approuvé en fa

qualité d'Eledteur par une ordonnan¬
ce datée du 14 Odobre une Société
établie dans la Principauté de Calenberg
pour la fubfiitahce des veuves, dans
laquelle toute peribnne tant du
Pays qu ' étrangère pourra entrer
fans différence de religion, d’àge &
de condition & affurer après fa mort
à fa veuve depuis 10 jusqu’à 1000 E-
cus de penfion, aux conditions ftipuléeS
par Tinfirument de Tétablifferaenf.

On trouve chez J. T. ie TrMum, Libraire & Imprimeur de la Cour

dans fa Librairie au Kohlmarck.
Zott-otdmnrç

find Böbéim Kömgl. s-pvrmark Cärnten , Crain , die beiden

^ffchaÄrz uu”
e
Sndifca;daukdas Oefterreichilche Littorali. Fol.

in Pappendeckel mit blauen Papier. . r & 3» kr.
pito fifit -Pergament, i % ^
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Ds Lisbonne, U 16 Septembre.
Le Roi ; en conildération d s fervices diilingués de feu Don François

de Menstoza, vient de conférer au Comte d’Otyras, fon frere & pre¬
mier Mimiire de Sa Majefté , la charge d’Alcade-Mayor de. , dans
la Prov nce de Beyra , à. la proprécé de tout ce qu’il poffede à Oeyrat,
tant pour lui que pour fes fucceileurs à perpétuité '. Sa Majefté lui a allu¬
ré en même tems la propriété des Commanderies , ainft que des terres de
fes domaines , dont Elle l’a gratifié pendant fon Miniftere ; & ces biens paf-feront , par droit de fucceffion , à les enfans, ou neveux & nieces jtifq’âla troiûeme génération.

De St. Pierre, dans la Martinique, ïe 21 Août.
Le 13 dé ce mois, le vent] s’étant tourné au Nord vers le 4 heures

après-midi , il commença à pleuvoir Vers les 9 heures, & le vent fe ren¬
força. A 10 heures, i’Horiibn s’obfeurct entièrement ; le vent tourné
nu Nord Ou (ifi devint très impétueux; & la Nature fembloit toucher à fa
diííoluti'őn par les torrens de bitume & de foûifre, que les nuages îançoient
fans relâche. L’Ouragan devint plus furieux encore à minuit, & parcou¬rant tous les rombs de vent, rien ne put lui refifter. Pour comble la terre
trembla dans ce moment. Ce ne fut que vers les 3 heures du matin queles vents commencèrent à s’appaifer . On vit alors la plûpart des Maiions
ne préfenter plus qu’une charpente mal allurée, les Rues pleines de dé¬
combres, le rivage couvert de débris & de morts, les chemins embarafíes
d’A: teres brifés & déracinés, & les Rivières rouler des pierres d’une grof-feur énorme. Une nuée èpaiiie, fufpenduë au deiTus de la Montagne Pelée
y creva à 5 heures, & fe répandit dans la Plaine. Enfin à 6 heures, le
c;. fuccéda à cette fcéne. Dans le plus fort de l’Ouragan on avoit vu
fiv'ir de terre des gerbes de feu, qui fe difiipoient dans l’air. Les habita¬
tions dans notre voifinage font dévaftées & les Plantations toutes détruites.
On compte dans ce Quartier ci 90 morts, & le double de bleiïés. Il a
péri dans notre Rade 3$ Brigantins , Bateaux/Goelettes ou Pirogues , dont
28 François & 7 Augloir, outre 12 Canots paffagers .

Le Cavbet, h Café-Pilote & le Fort Royal ont eu le même Sort & font
d’autant plus à plaindre , que l’Incendie du 20 Mai dernier en avoit déjà
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ruine ia plus part des Habitans ; Prefque toutes les maifons y ont été ou
eonfiderablement endommagées, decouvertes , ou renverfées ; une caferne
de iso pieds de long fur 18 de large a été pouiTée toute entière à plu-fieurs pas bors de fon emplacement; plufîeurs Goelettes & Batimens Fran¬
çois qui dtoient dans la Eaye des Flamant , ont été jettes & brifes fur lacôte , aiufi que 9 Bâtiments Angïois , & les VaiiTeaux qui mouilloient dansle baiÏÏn, font presque tous endommagés . 15 avoient échoué, & il n’en ref-toit plus que s, dont.un. courroit grand rifque. Le nombre des mortsmonte dans ces quartiers à 40 perfonnes & celui des bleifés à autant à
peu près..

Dans le Lamenùn le defaiîrrs n’a pas été fi grand , quelques batimens
y font reit'és en entier ainfi que des caiFés &^dss cannes-' mais tout ce quieû vivres, eft ruiné ; Il y a péri une douzaine de perfonnes outre aut nt
d’autres biefiee ;. Les Quartiers du Trou au chat, de la Rmere-Snke, du St.
Esprit, des Trois Isles, des An/es, $Arist, du Diamant, de Sts. Lues, dela Rivicre • Pilote, du Marin, àeSte. Anne & du Fandin ainü que tous Jes’au¬
tres quartiers ütués au midi , n'ont eu que quelques Bâtiments renverfes-
18 bateaux y ont été pouffes fur la Côte ; 5 y ont été brifés & ls reff®
legerement endommagé .

Le Dommage a été plus conûdérable aux bourgs Robert & François:le Gros-Morne a plus fouffert encore & le quartier de la Trinité eil celui
qui a été le plus maltraité. La moitié du Bourg eil decouverte ; l’autrerenverfée ; le nombre des Morts eil de 180; celui des bleifés de £40 &
celui des Bâtiments qui ont peti de 17 ou 18.

A Sie. Marie, au Maupt à la Grande- Anfe, à la BaJJe-pointe & au Pré-
îlev.r les maifons , les maniifiuffures, les Cannes, Gaffés , Cacao . Magnac, &
meme les arbres, qui depuis l’établiffement de la Compagnie avoient reüilé
aux Ouragans, tout eft détruit; le nombre des Morts y eil de 120 ; celui
des bleifés eft pins confiderabl£& il n’eil reilé aucun des Navires qui étoieïit•dans ces parages.

Pour obvier à la famine qui nous menace, on a publié le is une or¬donnance qui permet, au moyen d’un Dro't d’un pour cent, l’introduél onde la farine & du bifeuit étranger; & notre Gouverneur fait d’ailleurs toutce qui dépend de lui, pour adoucir la trille ûtuation , où nous Somme«.Nous ne pouvons ici pailer fous ffîence l’humanité h la generefité du Ca¬

pitaine^ Rofe de Bordeaux, loin de hauffer au Bourg de la St. Tripité le prixde ia farine qui formoit fa cargaifon, il en a diftribué aux plus neceiïiteux
des parties payables à fon premier voyage. Auffi les habitans fe font em-
preffés à lui marquer leur reconnoiilance en relevant & en remettant àtôt fon Bâtiment qui avoit échoué & qui n’a que peu fouffert.
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